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RAPPORT D’UTILISATION DE LA D.S.U. 2019 
 

 
Il est rappelé à l’assemblée que la loi n°91-429 du 13 mai 1991, article 8, fait l’obligation 
au Maire de la Commune ayant bénéficié d’une dotation de solidarité urbaine de 
présenter un rapport qui retrace les actions de développement sociales et urbaines et les 
conditions de financement. 
 
La commune de Graulhet entre dans les critères définis, à savoir : le rapport entre le 
nombre de logements sociaux et sa population ainsi qu’à un potentiel fiscal par habitant 
inférieur à la moyenne de sa strate démographique. 
 
Ainsi depuis plusieurs années, la Commune s’engage auprès de diverses associations de 
la ville à des actions d’accompagnement social qui représentent des charges de 
fonctionnement importantes (animateurs, personnels, matériels, fournitures, etc.…). 
 

1. OPERATIONS LIEES A L’HABITAT 
 
En 2019, la commune de Graulhet a mandaté dans le cadre de l’opération de 
réhabilitation du quartier de CRINS la somme de 263 137,14 € (Chapitre 204) en 
investissement. (Page 34) 
Elle se détaille en 132 962,14 € de participation au SDET pour divers réseaux, 36 575 € 
de participation à Tarn Habitat pour la construction de 10 logements et 93 600 € dans le 
cadre du GPCAT à la CCAG. 
 
 

2. MODERNISATION DES SERVICES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 
 

▪ Travaux dans les bâtiments publics administratifs 
Des travaux ont été réalisés dans divers bâtiments communaux pour un montant de   
10 445,88 € (opération 684, page 44) en investissement et 33 656,23€ en régie : 

- Réhabilitation Mairie (clim chauffagerie, conformité couloir du haut) 

- ATELIERS (mise à place d’un rideau motorisé, mise en conformité toiture)  

- Bâtiment Ancienne Ecole de la Ventenayé (création toilettes) 

- Maison des Associations (mise aux normes toiture) 
 

▪ Travaux dans les bâtiments et équipement sportifs 
Des gros travaux ont été effectués dans les installations sportives Graulhétoises pour un 
montant de 14 623,45 € (opération 685, page 45) en investissement et 35 739,97€ 
effectués en Régie : 

- Salle de la Capelette (réfection sanitaires) 

- Stade Pélissou (Mise en conformité sanitaires et éclairage voie verte) 

- Site de la Jonquière (modification sanitaires et douches) 

- Piscine (chambre et sonde de mesure, robot de nettoyage, remplacement vanne) 
 

3. INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE 
 
En 2019, la commune de Graulhet a financé les interventions sociales et de santé à 
hauteur de 643 423,54 € dont 390 000,00€ attribués au Centre Communal d’Action 
Sociale. (page 68) 



 
4. ANIMATION CULTURELLE, SPORTIVE ET JEUNESSE 

 
En 2019, la commune de Graulhet a attribué sous forme d’aide aux associations 
Graulhétoises les sommes suivantes : 

-La culture : 86 880,00 € P 120 
-Le sport : 225 070,00€ P 122 
-La jeunesse : 40 370,40€ P 122 
-Le contrat Culturel Local : 20 000 € P 126 
 
 
 

DOMAINES 
DEPENSES  
EN EUROS 

DEPENSES 
EN % 

 
 
 
 
 
 
 
LA DSU S’ELEVE A  
1 023 220,00€,  
ELLE REPRESENTE 
74,51% 
DU FINANCEMENT  
DE CES DEPENSES. 
 

OPERATIONS LIEES A 
L’HABITAT 

263 137,14 
(chapitre 204) 

19,16% 
 

MODERNISATION DES 
SERVICES ET 

ETABLISSEMENTS PUBLICS 

94 465,53 
 

6,88% 
 

INSERTION SOCIALE ET 
PROFESSIONNELLE 

643 423,54 
 

46,85% 
 

ANIMATION CULTURELLE 
ET SPORTIVE 

372 320,40 
 

27,11% 
 

Total 1 373 346,61 100,00 % 
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